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L’écologie industrielle (EI) vise à réor-
ganiser le système industriel pour qu’il 
soit compatible avec la biosphère et 
viable à long terme dans un objectif de 
développement durable (Frosch & Gal-
lopoulos 1989, Erkman 2004). Les tra-
vaux sur l’EI sont pluridisciplinaires : 
les recherches en ingénierie se con-
centrent sur l’évaluation du métabo-
lisme industriel (identification des flux 
de matières) (Ayres 1989) et celles en 
sciences humaines et sociales 
s’intéressent surtout à l’initiation et la 
pérennisation des synergies entre ac-
teurs qui caractérisent la symbiose in-
dustrielle (SI) (Chertow 2000). 

Dans cet article, nous étudions les 
mécanismes par lesquels l’EI peut être 
un vecteur de transformation d’un ter-
ritoire. Comment l’EI peut-elle générer 
une dynamique économique capable 
de modifier la trajectoire économique 
d’un territoire industriel ? Par une 
étude documentaire associée à une 
enquête empirique sur le cas de Dun-
kerque, pionnière en France dans la 
mise en œuvre de l’EI (Laperche et al. 
2014 ; RRI 2015), nous cherchons à 
identifier les caractéristiques mais 
aussi les difficultés qui apparaissent 
dans la mise en œuvre des synergies 
industrielles, et les moyens d’y remé-
dier. Nous insistons sur le rôle et les 
formes de la gouvernance territoriale, 

non seulement pour initier et assurer 
le bon fonctionnement des synergies 
mais aussi pour que l’EI devienne, par 
les effets d’agglomération générés, un 
outil de création d’attractivité et 
d’activités nouvelles. Autrement dit, 
concevoir l’EI comme un vecteur de 
mutation territoriale implique-t-il des 
formes spécifiques de gouvernance ? 
Telle est la question posée dans cet ar-
ticle.  

Dans la première partie, nous pré-
sentons la contribution possible de l’EI 
au développement territorial et 
l’implication de la gouvernance. Dans 
la seconde partie, nous exposons les 
résultats de l’étude empirique du cas 
de Dunkerque. Dans la troisième par-
tie, nous soulignons les points clés re-
latifs à la gouvernance, à la fois dans 
une approche statique (quelles actions 
pour développer un projet d’EI ?) et 
dans une approche dynamique 
(quelles actions pour que l’EI soit un 
levier de création d’un milieu innova-
teur ?).  

Écologie industrielle et dévelop-
pement territorial : quelle gou-
vernance ? 

L’écologie industrielle comme outil de 
construction d’un milieu innovateur  
L’EI regroupe un ensemble de pra-
tiques qui visent à réduire les rejets in-
dustriels polluants. Elle favorise la 
transition du système industriel vers 
un système viable, inspiré par le fonc-
tionnement des écosystèmes naturels 
(Frosch & Gallopoulos 1989 ; Allenby 
1992). L’EI s’appuie selon Erkman 
(2004) sur quatre leviers d’action : la 
valorisation systématique des déchets 
et des sous-produits, la minimisation 
des pertes par dissipation, la dématé-
rialisation de l’économie, et la décar-
bonisation de l'énergie. 

L’EI repose sur la notion de sym-
biose industrielle (Chertow 2000), qui 
met l’accent sur l’échange de flux de 
résidus issus d’un processus de pro-
duction pouvant être de la matière, de 
l’eau ou de l’énergie à destination d’un 
autre procédé de production, de façon 
à ce que les déchets ou sous-produits 
d’une entreprise deviennent des res-
sources pour d’autres. La symbiose in-
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dustrielle se caractérise par 
l’établissement des synergies éco-
industrielles entre les acteurs et repré-
sente la mise en place concrète des 
démarches d’EI impliquant des acteurs 
localisés sur un espace géographique 
défini. On distingue deux formes de 
synergies éco-industrielles : les syner-
gies de substitution, qui consistent à 
substituer un flux entrant neuf par un 
flux sortant d’une autre entreprise qui 
est mal ou pas du tout valorisé ; les sy-
nergies de mutualisation, qui reposent 
sur la mutualisation des flux entre les 
entreprises (l’approvisionnement en 
commun de matières premières, pro-
duits finis... ; la mutualisation de ser-
vices aux entreprises : collecte et trai-
tement collectifs des déchets, trans-
port collectif... ; le partage 
d’équipements et de ressources : unité 
de traitement de flux de déchets, 
etc.). 

L’EI a très vite été considérée 
comme un outil de développement lo-
cal et régional (Gibbs, Deutz, & Proc-
tor 2005). Outre ses impacts positifs 
sur l’environnement, ses potentiels ef-
fets positifs sur l’économie et la socié-
té ont été mis en évidence (Dunn & 
Steinemann 1998) : diminution du coût 
des inputs, du coût d’élimination des 
déchets, valorisation économique des 
déchets, diversification de la base 
économique, création d’emplois et 
d’entreprises de niches, réduction des 
émissions et de la nécessité de séparer 
les terrains industriels des terrains ré-
sidentiels. L’EI serait ainsi une straté-
gie « win - win - win » pour le dévelop-
pement durable, apportant des avan-
tages financiers aux entreprises mais 
aussi sociaux et environnementaux 
plus globaux. La recherche française 
sur l’écologie industrielle met particu-
lièrement l’accent sur la dimension 

territoriale et utilise à cet effet le 
terme « d’écologie industrielle et terri-
toriale » (Buclet 2011). Les travaux por-
tent sur 1) le rôle de l’EI dans la défini-
tion d’un projet de territoire (Beaurain 
2008, Beaurain & Brullot 2011), 2) le 
rôle des acteurs et les échelles territo-
riales (Maillefert & Robert, 2014 ; Cer-
ceau et al. 2014), 3) les interactions 
entre acteurs et les difficultés qu’elles 
posent (Brullot, Maillefert, & Joubert, 
2014). Mais l’enchainement causal as-
sociant EI et développement territorial 
mérite selon nous d’être davantage 
développé.  

Nous cherchons à expliquer les 
mécanismes par lesquels l’EI peut 
jouer un rôle actif dans la construction 
d’un « milieu innovateur » (Aydalot 
1986), générateur des différentes 
formes de l’innovation (nouveaux 
produits, procédés, services, organisa-
tion) et des acteurs qui les portent 
(nouvelles entreprises créées ou ins-
tallées sur le territoire, nouveaux em-
plois). L’économie locale, lorsqu’elle 
est un milieu innovateur, peut être dé-
finie comme un espace géographique 
formé en tant qu’ensemble de rap-
ports systémiques entre entreprises 
d’une part et entre entreprises, Etats 
et collectivités d’autre part (Uzunidis 
2010). Ces rapports systémiques carac-
térisent l’espace localisé par un certain 
type d’activités et de productions fi-
nales. Le milieu innovateur constitue 
ainsi « une agrégation des capacités 
d’actions et des facultés cognitives 
des différents acteurs » (Torre & Tan-
guy 2014 , 311).  

De quelle manière l’écologie indus-
trielle peut-elle contribuer à la forma-
tion d’un milieu innovateur ? Comme le 
présente schématiquement la figure 1, 
les synergies de substitution et de mu-

tualisation, caractéristiques des SI, im-
pliquent le plus souvent une localisa-
tion des entreprises à proximité les 
unes des autres. Or, la proximité géo-
graphique, mais aussi les autres 
formes, plus complexes (proximité or-
ganisée, intégrant les formes de 
proximité institutionnelle, organisa-
tionnelle et cognitive, (Torre 2009 ; 
Uzunidis 2010)) sont à l’origine 
d’effets d’agglomération (Marshall 
1919 ; Krugman 1990) : création d’un 
marché du travail spécialisé et parta-
gé ; développement d’inputs spéciali-
sés améliorant la productivité des en-
treprises (infrastructures communes ; 
matières premières ou autres res-
sources spécifiques dont les compé-
tences et savoir-faire) ; création d’une 
« atmosphère industrielle » ayant des 
retombées technologiques en termes 
de diffusion des connaissances (flèche 
1). Les effets d’agglomération générés 
par les formes de proximité inhérentes 
à l’EI peuvent avoir un effet positif sur 
le maintien, la création et la localisa-
tion d’activités économiques (flèche 
2). Les entreprises en place peuvent 
bénéficier d’économies d’échelle ex-
ternes, issues de la taille et des carac-
téristiques du milieu dans lequel elles 
sont insérées (coût du travail, infras-
tructures disponibles, matières pre-
mières, connaissances). L’attractivité 
structurelle du territoire peut alors 
être renforcée (flèche 3). Elle se tra-
duira par la production de nouvelles 
connaissances associées à l’utilisation 
des flux de matières, par exemple fa-
vorables à la diversification écono-
mique (création de filières de traite-
ment de déchets, etc.) qui sont autant 
d’éléments caractéristiques d’un mi-
lieu innovateur (flèche 4). 

Pourtant, ce schéma logique reste 
un idéal et n’est pas facilement mis en 

Tableau 1. Limites et difficultés dans la mise en œuvre des SI 

Types de limites et dif-
ficultés  

Explications 

Techniques Complexité des flux de déchets, dégradation de la matière, tri 

Economiques Rapport coût/bénéfice, échelle temporelle, limites quantitatives à la rentabilité 

Informationnelles Disponibilité/coordination/diffusion/confidentialité 

Organisationnelles Micro : l’organisation de l’entreprise n’est pas adaptée Méso : technologie indisponible, manque d’expérience 

Réglementaires Insuffisance des incitations / réglementation trop lourde 

Infrastructurelles Absence de services de transport, de stockage, de traitements adéquats 

Humaines Confiance insuffisante entre les acteurs / confidentialité  

Source : Auteurs, à partir de Erkman (2004) ; Gibbs, Deutz, & Proctor (2005); Gibbs & Deutz (2007) ; Adoue (2007); Duret (2007); Sakr et 
al. (2011), etc.  
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œuvre dans une situation réelle. En 
particulier parce que la création des 
synergies éco-industrielles est source 
de difficultés. Celles-ci ont été souli-
gnées dès les premières études por-
tant sur le cas de Kalundborg (Dane-
mark) mais aussi dans les expériences 
de parcs éco-industriels développées 
dans le monde (cf. Tableau 1).  

Ainsi, pour que l’EI puisse être uti-
lisée comme un outil de construction 
d’un milieu innovateur, il est néces-
saire de réduire les difficultés aux-
quelles se heurte sa mise en œuvre 
opérationnelle. La gouvernance terri-
toriale peut ici jouer un rôle détermi-
nant. 

Ecologie industrielle et formes de gou-
vernance territoriale 
Les définitions de la gouvernance ter-
ritoriale (Gilly & Wallet 2005 ; Leloup, 
Moyart, & Pecqueur 2005 ; Chia, Torre, 
& Rey-Valette 2008 ; Rey -Valette et al. 
2014) ont trait à la coordination des 
actions et des acteurs et à la construc-
tion collective d’un projet commun ou 
la résolution d’un problème productif 
sur un espace territorial donné (Torre 
2015). Elle peut être définie comme 
« l’ensemble des processus et disposi-
tifs par lesquels les parties prenantes 
ou acteurs de différentes natures 
(productifs, associatifs, particuliers, 
représentants des pouvoirs publics ou 
des collectivités territoriales) contri-
buent à l’élaboration, parfois concer-
tée, parfois conflictuelle, de projets 
communs pour le développement fu-

tur des territoires » (Torre & Beuret 
2012, 3). Les auteurs relient la dyna-
mique des proximités aux questions 
de construction et d’évolution des ter-
ritoires, au travers du concept de 
« proximité territoriale », qui associe 
proximité géographique et proximité 
organisée. Le jeu de ces dynamiques 
de proximité (l’une influençant l’autre 
et vice et versa) peut contribuer à la 
construction et à l’évolution du terri-
toire : « c’est dans cette interface que 
vont se construire les processus de 
gouvernance des territoires » (Torre & 
Beuret 2012, 15).  

La gouvernance territoriale est un 
facteur clé de succès pour l’EI. Si cer-
tains auteurs (en premier lieu Erkman, 
2004) considèrent que l’EI est le fruit 
de processus spontanés, Buclet (2011) 
rappelle le rôle joué d’une part par les 
règles et lois environnementales et 
d’autre part par les pouvoirs publics 
locaux. Dans le cas de Kalundborg, la 
municipalité a exigé que les résidents 
se connectent au réseau de chaleur 
créé dans les années 1970. Les con-
traintes et les règles ont rendu les sy-
nergies rentables. Le rôle de 
l’intervention publique est de plus en 
plus souligné dans la littérature. Au ni-
veau national, elle doit fournir un 
cadre légal et financier incitatif ; à 
l’échelle locale, les autorités publiques 
doivent avoir une fonction d’initiation 
et de coordination pour promouvoir 
les SI (Lenhart, Van Vliet, & Mol 2015) 
mais aussi de consommateurs des 
sous-produits industriels (Horvath & 

Harazin 2016). Les travaux portant sur 
l’EI insistent sur le rôle de la gouver-
nance territoriale (publique et privée) 
dans la génération et la pérennisation 
des interactions entre les acteurs 
(Schalchli 2011 ; Brullot, Maillefert, & 
Joubert 2014 ; Decouzon & Maillefert 
2013), dans la mise en œuvre d’une 
coordination efficace entre acteurs 
(Boons & Baas 1997), l’instauration 
d’un climat de confiance, la promotion 
de la collaboration, ou encore 
l’arbitrage des conflits (Beaurain & 
Brullot 2011). En d’autres termes, elle 
peut réduire certaines difficultés qui 
émergent dans la mise en œuvre des 
flux d’EI. La gouvernance territoriale 
des démarches d’EI, telle qu’elle appa-
raît dans ces travaux, peut être privée 
(les acteurs privés, ou une institution 
formelle les regroupant, pilotent les 
dispositifs de coordination et de créa-
tion de ressources), publique (les insti-
tutions publiques dominent le mode 
de coordination), ou le plus souvent 
mixte : dans ce cas elle repose sur la 
coopération entre acteurs publics et 
acteurs privés, et s’appuie souvent sur 
une structure associative. 

Si la gouvernance territoriale est 
bien présente dans les expériences et 
les travaux portant sur l’EI, elle peut 
être qualifiée d’essentiellement « sta-
tique » : c’est surtout la mise en œuvre 
et le développement des synergies 
éco-industrielles qui sont analysés. 
Cette gouvernance, et les outils qu’elle 
génère, est essentielle tant au lance-
ment qu’à l’approfondissement des SI, 
elle permet la création des dyna-
miques de proximités génératrices 
d’effets d’agglomération (flèche 1, fi-
gure 1). Mais pour que l’EI puisse jouer 
un rôle dans la construction d’un mi-
lieu innovateur, des formes plus dy-
namiques devraient être développés, 
afin de faire évoluer les formes de 
proximités, pour initier la création et 
l’attractivité d’activités nouvelles 
(flèches 2 et 3) favorisant des formes 
d’innovation variées et la diversifica-
tion du territoire (flèche 4). Pour ex-
poser ces formes de gouvernance ter-
ritoriale, nous nous appuyons sur une 
enquête menée sur le cas de Dun-
kerque, pointant les caractéristiques 
et difficultés liées à la mise en œuvre 

Figure 1. Ecologie industrielle et construction d’un milieu innovateur 

industrielle  

Source : Auteurs 

Ecologie industrielle : flux de susbstitution et flux de 

mutualisation

Dynamiques de proximité - Effets d’agglomération

Stabilisation des activités économiques - Création 
d’activités nouvelles

Renforcement de l’attractivité locale

Vers la constitution de « milieux innovateurs » : 
innovation et diversification des activités
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de l’EI, telles que déclarées par les ac-
teurs impliqués dans ces démarches.  

Formes et caractéristiques de l’EI 
à Dunkerque 

Etat des lieux de l’écologie industrielle à 
Dunkerque  
Le territoire industrialo-portuaire de 
l’agglomération Dunkerquoise se ca-
ractérise par une activité industrielle 
lourde, construite au lendemain de la 
seconde guerre mondiale autour de la 
métallurgie –sidérurgie et de la pétro-
chimie (implantation d’Usinor en 1962, 
aujourd’hui ArcelorMittal) (Laperche, 
Lorek, & Uzunidis 2011). C’est le troi-
sième port industriel français et le 
premier pôle énergétique européen 
(http://energie2020.fr). Il est composé 
de la centrale nucléaire la plus puis-
sante d’Europe ; la première centrale à 
cycle combiné gaz en France, exploi-

tée par GDF SUEZ ; le terminal métha-
nier le plus important en France, qui a 
accueilli son premier bateau en juillet 
2016 ; l’atterrage d’un des plus grands 
gazoducs sous-marins du monde, une 
centrale éolienne exploitée par TO-
TAL ; le plus grand réseau français de 
chauffage urbain installé sur un sys-
tème de récupération de chaleur in-
dustrielle fatale, exploité par Dalkia ; la 
production de biocarburants ; le dépôt 
Pétrolier Côte d’Opale du Groupe To-
tal, qui est l’une des plus grosses ré-
serves stratégiques françaises de ga-
soil ; le 1er port charbonnier français. 
L’agroalimentaire et la logistique 
complètent les principales filières in-
dustrielles. Le tissu économique se ca-
ractérise toujours par le poids impor-
tant du secteur industriel, même si la 
part de l’industrie dans l’emploi salarié 
(23,2% en 2012 contre 13,6 % à l’échelle 
nationale) a baissé de cinq points en 
une dizaine d’années (Agur 2013). Le 

secteur tertiaire marchand représente 
36,3 % des emplois et 33,5% pour le ter-
tiaire non marchand. Le reste des em-
plois se répartit entre la construction 
et l’agriculture. 

Le choix de Dunkerque comme 
terrain d’étude se justifie par 
l’antériorité en matière d’EI. En effet, 
une forte demande de la population 
du territoire est apparue au début des 
années 1990, en vue de réduire les im-
pacts environnementaux de l’industrie 
lourde. Des pratiques appartenant à 
l’EI ont alors émergé grâce à 
l’établissement des synergies éco-
industrielles entre les entreprises 
(échange et valorisation des déchets 
et des flux d’énergies) sous l’impulsion 
de la firme sidérurgique dominante 
(ArcelorMittal). La motivation des en-
treprises est également associée à la 
volonté de réduire les coûts, de 
s’adapter aux règlementations envi-

Figure 2. Principaux flux d’EI - Dunkerque 

 
 

Source : Auteurs 
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ronnementales et d’améliorer leur 
image. 

Des projets collaboratifs ont été 
engagés par des acteurs publics et pri-
vés, notamment la mise en place en 
1985 d’un réseau de chauffage urbain 
associant la ville de Dunkerque et Ar-
celorMittal et la création de 
l’association Ecopal en 2001 par les in-
dustriels et les institutions publiques 
(CUD, CCI, ville de Grande Synthe,...). 
Son objectif est de développer, pro-
mouvoir et pérenniser les démarches 
d’EI sur le territoire dunkerquois. Le 
choix de Dunkerque se justifie égale-
ment par la nécessité de trouver de 
nouvelles voies de diversification du 
territoire, dans un contexte de moro-
sité économique et de chômage élevé 
(12 % en 2015, contre 10% au moyenne 
nationale d’après l’INSEE, Agur 2015). 

Notre enquête de terrain a été réa-
lisée de mai 2014 à janvier 2015 sous 
forme d’entretiens en face à face (de 
30 minutes à 3 heures, enregistrés et 
faisant l’objet de comptes rendus indi-
viduels, puis croisés et synthétisés). La 
population cible est composée princi-
palement des membres du Conseil 
d’Administration d’Ecopal, ainsi que 
des entreprises identifiées comme très 
actives dans le domaine de l’EI (39 en-
treprises et institutions contactées ; 18 
entretiens réalisés : 13 entreprises et 5 
institutions, présentées en annexe). 
Les entretiens ont été menés sur la 
base d’un guide comprenant des ques-
tions fermées et ouvertes. L’objectif 
était d’identifier les types de flux de 
substitution et de mutualisation (voir 
figure 2) et de comprendre leurs ca-
ractéristiques et les difficultés qui ont 
émergé lors de leur mise en œuvre.  

Tous les répondants déclarent pra-
tiquer l’EI ou adopter une stratégie 
environnementale. 81% déclarent par-
ticiper à des flux de mutualisation de 
déchets et développer des stratégies 
classiques de recyclage. 63% déclarent 
mettre en œuvre des flux de substitu-
tion et de valorisation, et 19 % (les ins-
titutions essentiellement) utilisent 
d’autres mesures: plans d’actions, 
guides de bonnes pratiques etc. 

ArcelorMittal est un acteur clé 
dans l’initiation des flux de substitu-

tion et de valorisation (cf. figure 2). 
Par exemple, l’entreprise valorise ses 
gaz sidérurgiques, via la centrale élec-
trique à cycle combiné DK6, fondée 
avec GDF Suez. De même, la chaleur 
fatale issue de la chaîne 
d’agglomération n°3 d’ArcelorMittal 
permet le fonctionnement depuis 1985 
du réseau de chaleur urbain exploité 
par Dalkia. Le Grand Port Maritime de 
Dunkerque est membre d’Ecopal et 
réalise également des expérimenta-
tions pour valoriser les sédiments pol-
lués (réalisation de routes, blocs de 
bétons, granulats). Aluminium Dun-
kerque (Groupe métallurgique Rio Tin-
to) valorise quelques déchets locale-
ment mais de manière très importante 
en interne, en réintégrant ses propres 
déchets dans son processus de pro-
duction. Daudry récupère des huiles 
usagées auprès des particuliers, res-
taurateurs et collectivités afin de pro-
duire des biocarburants. Certains dé-
chets de Ryssen (comme l’huile de fu-
sel) sont revendus pour s’intégrer à 
d’autres processus de production. Les 
flux de mutualisation sont pour partie 
gérés par l’association Ecopal qui or-
ganise des collectes mutualisées de 
déchets (déchets toxiques en quantité 
dispersée, papier – cartons, archives 
confidentielles, cartouches impres-
sion, déchets d’activité de soins à 
risques infectieux, piles et accumula-
teurs). Les prestataires sont parfois 
localisés dans la région Nord/Pas-de-
Calais. Baudelet Environnement est un 
prestataire important dans la gestion 
des déchets et dispose de trois pôles « 
matériaux », « ferrailles et métaux », « 
déchets », qui s’intègrent dans des fi-
lières de recyclage/valorisation va-
riées ; nombre des entreprises inter-
rogées ont recours à ses services. Son 
activité donne également lieu à des 
écoproduits commercialisés par le 
groupe. Enfin, certaines entreprises, 
comme Ball Packaging spécialisée 
dans la production de boîte boisson, 
disposent ou utilisent des filières de 
recyclage spécifiques. 

Les difficultés de l’EI à Dunkerque  
Pour identifier ces difficultés, nous 
nous sommes basées sur celles qui 
sont les plus fréquemment citées dans 
la littérature (recensées dans le ta-

bleau 1), tout en laissant à nos interlo-
cuteurs la possibilité de faire appa-
raître d’autres difficultés spécifiques 
au territoire dunkerquois :  

- La dimension économique arrive 
en tête pour nos interlocuteurs 
(94% d’entre eux la considèrent 
comme très importante) (voir la 
figure 3). Elle concerne les coûts 
induits par la mise en œuvre de 
flux (de substitution surtout), rela-
tifs aux infrastructures et aux 
compétences nécessaires. Elle a 
également trait au décalage entre 
le cycle économique de l’EI (qui 
nécessite des investissements sur 
le long terme) et les contraintes de 
rentabilité à court terme des en-
treprises.  

- La réglementation environnemen-
tale apparait comme étant la se-
conde contrainte importante (69% 
la considèrent comme une difficul-
té très importante). Si elle est bien 
entendu reconnue comme étant 
une incitation, c’est la complexité 
des textes réglementaires et le vo-
lume des démarches administra-
tives à accomplir qui freine les in-
tentions d’agir.  

- L’insuffisance des flux de déchets 
pour mener à leur valorisation (dé-
chets irréguliers, petites quantités) 
est la troisième difficulté, jugée 
très importante par 63% de nos in-
terlocuteurs. Elle justifie souvent le 
choix de la mise en œuvre de flux 
de mutualisation, plus faciles à 
mettre en œuvre.  

- Les aspects techniques (disconti-
nuité des déchets, difficultés de 
retraitement : dégradation de la 
matière) sont pour 56% de nos in-
terlocuteurs une difficulté clé, de 
même que dans les autres cas ana-
lysés dans la littérature sur ce 
thème.  

- Vient ensuite le problème informa-
tionnel (la culture du secret indus-
triel qui freine la circulation de 
l’information, l’indisponibilité des 
informations, le manque de con-
fiance entre les entreprises), con-
sidéré comme un problème clé 
pour 50% de nos interlocuteurs.  
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- En revanche, la dimension rela-
tionnelle est plutôt positivement 
perçue sur le territoire de Dun-
kerque (seuls 25% de nos interlocu-
teurs considèrent qu’il s’agit d’une 
difficulté très importante). Il en est 
de même pour la disponibilité des 
infrastructures ou les aspects or-
ganisationnels, qui ne sont pas non 
plus considérés comme un frein.  

Nous retrouvons donc les princi-
pales difficultés citées par la littéra-
ture. Certaines apparaissent toutefois 
atténuées, comme les problèmes rela-
tionnels ou liés à la diffusion de 
l’information et à la disponibilité des 
infrastructures. En revanche, d’autres 
difficultés ont été davantage souli-
gnées par nos interlocuteurs. C’est le 
cas de la fragilité économique du terri-
toire où sont localisées des filiales de 
groupes industriels, qui pour des rai-
sons de stratégies globales ou en 
fonction des fluctuations des marchés, 
peuvent être fermées et délocalisées. 
C’est également le cas de la structure 
de l’industrie, caractérisée par la pré-
sence parallèle de grands établisse-
ments communiquant aisément entre 
eux et avec les institutions locales 
(d’où le faible recensement de pro-
blèmes relationnels ou information-

nels) et de petites entreprises dotées 
d’un poids économique et politique 
plus faible. 

   Les caractéristiques de l’EI mais aussi 
la hiérarchie des difficultés rencon-
trées nous permettent d’analyser la 
gouvernance territoriale de l’EI à Dun-
kerque. 

D’une gouvernance « statique » à 
une gouvernance « dynamique »  

Une gouvernance territoriale essentiel-
lement « statique » 
Dans le cas de Dunkerque, on peut 
analyser les caractéristiques de la gou-
vernance en fonction de ses formes 
(publique, privée, mixte) identifiées 
plus haut et des caractéristiques et dif-
ficultés de l’EI mises en avant par nos 
interlocuteurs au cours des entretiens. 

La gouvernance mixte fait réfé-
rence aux actions associant simulta-
nément acteurs privés et publics (co-
lonne a, figure 4). A Dunkerque, cette 
gouvernance mixte existe de longue 
date puisqu’elle s’est concrétisée dès 
2001 par la naissance d’Ecopal, asso-
ciation issue de la volonté des indus-
triels et appuyée par les institutions 

publiques locales (financement : 20% 
cotisations des entreprises, 80% fonds 
publics). Son activité est surtout cen-
trée sur la construction des dyna-
miques de proximité entre acteurs 
(échanges d’informations, mise en 
œuvre de flux de mutualisation et de 
substitution). Cependant cette struc-
ture de petite taille n’a pas les moyens 
financiers et humains nécessaires à la 
multiplication et à l’accompagnement 
des flux. Ses actions sont considérées 
comme incomplètes par nos interlocu-
teurs. L’inventaire des flux réalisé par 
l’association à partir de 2007 reste in-
suffisamment utilisé pour des raisons 
de confidentialité mais aussi de 
moyens financiers et humains. 

La gouvernance territoriale privée 
(colonne b, figure 4) est pilotée par les 
clubs de zone d’activité rattachés à la 
chambre de commerce et d’industrie. 
Ils ont notamment pour rôle de mettre 
en interaction les entreprises, afin de 
promouvoir les synergies éco-
industrielles. La majorité des (grandes) 
entreprises considère que leurs rela-
tions sont positives pour la mise en 
œuvre de projets collectifs, facilitées 
par des évènements sociaux (comme 
le Carnaval) alors que les plus petites 
entreprises soulignent une communi-

Figure 3. Les difficultés liées à la mise en place de l’EI à Dunkerque 

 
Source: Auteurs 
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cation et des interactions insuffisantes 
avec les plus grandes. La réticence au 
partage des données associées au se-
cret industriel (entreprises concur-
rentes au sein d’Ecopal) peut toutefois 
freiner les initiatives. La proximité 
géographique peut aussi être fragili-
sée par la nature du territoire dunker-
quois, évoquée plus haut (nombreuses 
filiales et peu de centres de décisions), 
qui peut freiner les projets de mise en 
œuvre de flux de substitution notam-
ment. Plusieurs entreprises ont été 
confrontées à des difficultés écono-
miques et financières (notamment, 
Ajinomoto, Europipe, Valdunes) ou ré-
glementaires (Aluminium Dunkerque, 
Ball Packaging), qui limitent les velléi-

tés d’investissement nécessitant un 
climat confiance à moyen/long terme. 
Le manque d'adéquation entre les flux 
(caractéristiques, volumes...) et leur 
quantité insuffisante pèse également 
sur la création de filières de traitement 
et de valorisation.  

Concernant la gouvernance pu-
blique (colonne c, figure 4), nos inter-
locuteurs considèrent que la régle-
mentation environnementale consti-
tue autant un cadre incitatif d’actions 
(la majorité des entreprises adoptent 
d’ailleurs un comportement proactif 
vis-à-vis de la réglementation) qu’une 
difficulté importante. Au niveau local, 
l’EI s’appuie également sur les me-
sures et actions développées par les 

collectivités locales (par exemple le 
schéma d’environnement industriel 
qui comprend des recommandations à 
destination des industriels). Mais ces 
actions apparaissent peu coordonnées 
entre les différentes institutions et 
peu intégrées dans des démarches 
proactives. Ecopal est principalement 
en charge de l’EI et les différentes ins-
titutions ont tendance à orienter les 
acteurs intéressés vers Ecopal, sans in-
tégrer l’EI dans leur propre stratégie 
de développement. L’EI est mise en 
avant lorsque le besoin est exprimé 
par un industriel et moins dans une 
démarche d’attractivité ou d’appui à la 
création d’entreprise. De plus, si les 
grandes entreprises interrogées souli-

Figure 4. Caractéristiques de la gouvernance territoriale de l’EI à Dunkerque  

 
Source: Auteurs 
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gnent les interactions faciles avec les 
collectivités locales, les petites regret-
tent leur faible implication dans les 
décisions locales. 

Ces caractéristiques nous permet-
tent de considérer que la gouvernance 
territoriale à Dunkerque est essentiel-
lement orientée vers la génération et 
la pérennisation des flux d’EI.  

La gouvernance territoriale « sta-
tique » permet d’organiser les interac-
tions entre les acteurs et de pérenni-
ser les synergies éco-industrielles. Le 
caractère « statique » s’entend en ré-
férence à la problématique de cons-
truction d’un milieu innovateur, dans 
la mesure où elle se focalise sur la 

construction des dynamiques de 
proximités. Ce type de gouvernance 
est un prérequis dans l’utilisation de 
l’EI dans un projet de développement 
du territoire, puisque la symbiose in-
dustrielle repose sur les interactions 
entre acteurs. Pour aller plus loin dans 
la construction d’un milieu innovateur 
(c’est-à-dire descendre vers les flèches 
2, 3 et 4 de notre figure 1), d’autres 
formes de gouvernance plus « dyna-
miques » sont alors nécessaires. 

Vers une gouvernance « dyna-
mique »  
Une forme de gouvernance « dyna-
mique » de l’EI ne serait pas limitée à la 

création et au développement des sy-
nergies, mais aurait pour objectifs 
d’engendrer de nouvelles activités et 
une attractivité favorisant la diversifi-
cation du tissu économique. Elle ré-
pondrait aux limites de la gouvernance 
statique et supposerait l’émergence 
de nouvelles formes de proximités 
entre acteurs ; elle serait donc claire-
ment orientée vers la construction 
d’un milieu innovateur. 

Une gouvernance territoriale dy-
namique suppose en premier lieu la 
continuité des actions menées (co-
lonne a, figure 5), permettant la pé-
rennisation des formes de proximité 
organisée : outre l’appui initial apporté 
à l’association Ecopal, le renforcement 

Figure 5. Eléments d’une gouvernance territoriale dynamique 

 

Source : Auteurs 
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des moyens financiers et humains de 
celle-ci apparaît essentiel. L’exploita-
tion de l’inventaire des flux réalisé par 
l’association en 2007 pourrait générer 
localement de nouvelles synergies en 
réduisant leur coût de conception et 
attirer des investissements à même de 
diversifier les activités. La mise en 
place des actions de sensibilisation et 
d’accompagnement, en matière d’EI, 
auprès des entreprises de services à 
l’industrie serait également souhai-
table afin d’accompagner les dé-
marches d’EI, notamment en matière 
réglementaire. 

En second lieu, une gouvernance 
territoriale dynamique impose la coor-
dination de la gouvernance (colonne 
b, figure 5). Une stratégie commune 
de développement du territoire fon-
dée sur l’EI, co-construite et appro-
priée par l’ensemble des institutions 
publiques et privées semble essen-
tielle pour faire de l’EI un véritable le-
vier dans la construction d’un milieu 
innovateur. Une telle stratégie pour-
rait s’appuyer sur un ensemble 
d’innovations organisationnelles (ou-
tils d’information, séminaires et ren-
contres, etc.) destinés à développer 
un courant d’échanges réguliers entre 
les institutions publiques d’une part et 
entre celles-ci et les entreprises (de 
grande et petite taille) d’autre part1. 

Enfin, pour pallier l’insuffisance 
des flux—elle aussi pointée comme 
une difficulté importante—et faire 
émerger de nouvelles filières de trai-
tement/valorisation, l’élargissement 
du territoire concerné pourrait consti-
tuer une piste intéressante. Le déve-
loppement de l’EI sur le territoire de la 
côte d’Opale (associant les ports de 
Dunkerque, Calais et Boulogne) peut 
être porteur de nouvelles synergies et 
opportunités de création de filières 
d’activités. Une gouvernance multi-
échelle et pluri-territoriale (colonne c, 
figure 5) devrait être mise en place 
pour étudier la faisabilité d’un tel pro-
jet. Celui-ci se heurte néanmoins à la 
question de la proximité géogra-
phique qui reste un élément détermi-
nant dans la mise en œuvre de l’EI. 

Conclusion  
L’hypothèse de départ de notre re-
cherche soulignait que, par les effets 
d’agglomération issus des relations de 
proximité entre acteurs, l’EI pouvait 
participer à la création d’un milieu in-
novateur et contribuer à l’évolution du 
territoire par la diversification des ac-
tivités qui y sont menées. En nous ap-
puyant sur une revue de la littérature 
et une étude empirique sur le cas de 
Dunkerque, nous avons mis en avant 
le fait que la réussite des projets d’EI 
dépend de plusieurs facteurs tech-
niques, économiques, réglementaires, 
mais aussi organisationnels, relation-
nels et humains. Une gouvernance ter-
ritoriale adaptée est alors nécessaire. 
Si la plupart des travaux insistent sur la 
mise en œuvre d’une gouvernance 
orientée vers l’initiation et le dévelop-
pement des synergies (appelée ici 
« gouvernance statique »), nous avons 
souligné la nécessité de développer 
une « gouvernance dynamique », 
orientée vers des objectifs plus glo-
baux de génération d’un milieu inno-
vateur sur le territoire. 

Pour aboutir à cette gouvernance 
dynamique, la continuité des actions 
et la coordination de la gouvernance 
mais aussi la réflexion sur le périmètre 
territorial adapté à une massification 
des flux apparaissent comme essen-
tiels. Si ces conclusions sont particuliè-
rement adaptées au cas de Dun-
kerque, étudié dans cette recherche, 
elles sont—au vu des difficultés recen-
sées dans les différentes expériences 
d’EI—adaptables à d’autres territoires, 
en particulier industrialo-portuaires, 
qui misent de manière croissante sur 
l’EI comme vecteur de développement 
économique (voir Mat, Cerceau, & Alix 
2015). 
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Annexe 1 

 

 

    

 

                                                 
1 Notons que des formes de gouvernance 
dynamique sont en train d’émerger sur le 
territoire avec la création d’un club de 
l’écologie industrielle en 2016, rassemblant 
l’ensemble des institutions locales afin 
d’élaborer une stratégie commune en 
matière d’EI. 
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